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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.49 
de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;

ATTENDU QUE cette entente constitue également 
une entente intergouvernementale canadienne visée à 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et être signées par le ministre responsable;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, du ministre des Transports, 
de la ministre déléguée aux Affaires autochtones et du 
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes et à la Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvée l’Entente portant sur la participa-
tion des Cris de Mistissini à la réalisation d’un chemin 
minier hivernal pour la saison 2012-2013, dont le texte sera 
substantiellement conforme à celui joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret et dont les signa-
taires seront respectivement, au nom du gouvernement du 
Québec, le ministre des Transports, le ministre délégué 
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et à la 
Gouvernance souverainiste et la ministre déléguée aux 
Affaires autochtones, agissant à cette fi n avec l’autorisa-
tion de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58515

Gouvernement du Québec

Décret 1038-2012, 14 novembre 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Christian 
Dubois comme secrétaire général associé au ministère 
du Conseil exécutif, chargé du Secrétariat au dévelop-
pement nordique

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QUE monsieur Christian Dubois, secrétaire général asso-
cié au ministère du Conseil exécutif, chargé du Secrétariat 
aux affaires autochtones, administrateur d’État I, soit 
nommé secrétaire général associé au ministère du Conseil 
exécutif, chargé du Secrétariat au développement nor-
dique, avec le rang et les privilèges d’un sous-ministre, 
au même classement et au traitement annuel de 187 900 $ 
à compter du 19 novembre 2012;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Christian Dubois comme sous-ministre du niveau 3.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58516

Gouvernement du Québec

Décret 1039-2012, 14 novembre 2012
CONCERNANT l’engagement à contrat de monsieur 
Michel Létourneau comme secrétaire général associé 
au ministère du Conseil exécutif, chargé du Secrétariat 
aux affaires autochtones

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la première 
ministre :

QUE monsieur Michel Létourneau, président fonda-
teur, Nord Com inc. – Services conseils, soit engagé à 
contrat pour agir à titre de secrétaire général associé au 
ministère du Conseil exécutif, chargé du Secrétariat aux 
affaires autochtones, avec le rang et les privilèges d’un 
sous-ministre, pour un mandat de quatre ans à compter 
du 19 novembre 2012, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Contrat d’engagement de monsieur Michel 
Létourneau comme secrétaire général 
associé au ministère du Conseil 
exécutif, chargé du Secrétariat aux 
affaires autochtones
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de l’engagement fait en vertu de l’article 57 
de la Loi sur la fonction publique
(chapitre F-3.1.1)
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